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Pourquoi jeter des pierres aux' 
·ouvriers ava nt d'entendre 

leur plaidoyer ,1 
~'attituGe conCiamnable d'une certaine presse qui s'appli

, que à exciter Popinion publique quand il est à propos 
de prêchede calme - Ce qu'il en faut penser - Poli
tique d'abord 

(par IJéoDOld Richer) 1 tendu leur cause. 
Ottawa, 1-VIII-41 Rien n'e.~t Le correspondant de la Gazette 

plus détestable que l'attithdede ajoute: "One feature of the de
certains journaux à propos de l'in- velopmellts {rom the Arvida atrocity: 
ddrmt d'Arvida. S'appuyant sur les is that the penalties previded for 
renseignerueJJts forcém.ent incom- the perpetrators, no matter what 
pIets que le ministre· des Munitions, the crime is officially fozmd to be, 
M, C. D. Howe, a donnés à la pres- are severe and will be uigourously 
se mardi soir, ils entreprennent applied, Un aspect de l'atrocité 
une campagne furibonde pour ohU- d'Arvida, {//Ist que les punitions 
gel' les. autorités fédérales à sévir qui ,attendent ses auteurs, quel que! 
ayec uue rigueur .extrême contr~ soit le jugement officiel que l'on 1 
les ouvriers responsables de l'arrêt portera sur le crime', sont sévères 1 
de la productio.n à l'aIuminerie. Ils! el seront. vigoureusement mises en 

ts'empressent de prendre POSitiO'l {oree". Comme on le voit, le rédac-
contre les employés. Ils n'attendent teur de la dépêche n'y va pas' de 

:.as les rapports des enquêtes. Ils main-morte, Il parle de crime et 
llarlent de sabotage, de crime, d'a- d'atrocité. IJ se moque des rapports 
irocUé, sans savoir au juste ce qui des enquêtes. Peu importe ce que [ 
s'est passé, sans connaître la cause les. enquêteurs découvriront: les! 
et l'Origine .. du trouble. Ils s'eff~Il'-'l auteurs du désordre. seront sévére
ce,nt, d~ cOmprO!lli?ttre le premIe.rment punis. Est-ce ains~ qu'!ln Fend 
llumstre et lemlllistre de la JUStl- la justice? Et appartIent-Il a un 
ce. Ils les ~lâmellt de llepas se pro-' journal decorupromettre, dans 
noncér to~t de suite surun.e affair:e l'opinion publique, le~ hom~es 
de cette.în'lportance. n.s .mterpre- auxquels on a d~mande d~ faIre 1 
tent le sIlence des autorIte; comme enquête? S'ils aIlaHmt exonerer les 
un :1veu de faiblesse. alors que dans ouvriers d'Arvida, que serait-on en, 
les circonstanées le silence. est mèsure dé penser, après avoir lu la l' 
j:lreuve de prudenèe et de sagesse. dépêche de la' Gazette? • .. 

l' 1 Ce n'est pas tout. .. Le confrère 
Condamnër Ovant d entendre d'ond.amne n~ttement d'avllllce !.es 

, OUVrIers et li leur annonce 9u lis 
La GqzêUe de Montreal est lepro. 1 seront punis: "ft was apparent to

to~ype d:~s journaux. pour lesquel~ day ihat the men responsible,. for 
~es.,. Ouvn~rs ont touJ0!lr,s tort"quOI the crippling of the.huge alummuI!1 

tqu,llsfasse,:,-t.,Ce quOtld.Ieu qUI,.de- 'plant were anxiaus, ta ·mr(ke Il 
. I:,!lsune dIZame d'annees partlcu- appear that il was a labor dzspute, 
~l}ere.ment,apris systém~tiquemellt and not sabotage, but however !~ey 
J:P?rh contre toutes les reformes 50- ! aet ihere is plmishment awartmg 

c1ates I}t ~~ntre tou~ ~es, 1110l},,:,e- the'nl. _ Il était évident aujour
ments polltlques destlI~es a ame~l~' d'hui que les hommes responsables 
r~r le sort de l'ouvrIer,. publIaIt de l'arrêt de la grande usine d'aiu-
41er, ~~e.so,n correspondant ,p~rle- minium, étaient d.ésireu.x de mon
mentaire dOttawa, une ùepeche trerqu'il s'agissazl d'une querelle 
qans laquelle il était dit que les 1 ouvrière et non pas d'un acte de 
I?ercles fédéraux s'éveillaient, enfin saiJotage, mais qu~lle qI:fe soit.1Çl 
a la menace de sabotage d-il 1 effort façon dOlJt ils aglssent, le chail
~e. guerre. Le crime d'Arvida, écr!-I ment les attend". . Dans ceèas, il 
~a.It .le, confrère. a tr6~léquel<It!e" . serait parfa.itement in'utile a.ux ou: 
m~~steres, bren que III le premzer 1 vriers 'de se défendre, de presenter 
fllllstreni le ministre de la. JUS- I

\ leur cause de faire valoir leurs 
zce. (M. Lapointe) n'aient fait de" ~riefset de fournIr aux autorités 
dé~lârÇltion publique qui· iJttl,ique- Î'ëxplication de leurs actes. La 
~alt UlZe àItxiété quelconque llll su- double éiu:[uête ne serait ((Ile camoU

'l}du ~orf c&.usé à .l!l plus impor- flage pllisque .les ô~vriers .sera,iel!t 
; ... nt ?s2ne de mumtlOns .du. pays. sû:çemel1tpunl1~, po/squ,e le!.!r cha
En d autres termes, le cotlfrere de- tÏmi:mt seiait declde et Inscrit dans 
:rn~n,deau premier. ministre et su la ·Ioi. . 
lmmstrè de la Justice de con dam· .::...:::..::.-.....:.....:...----'--::-:::---:--:-:-.,er lesÎ:luvriers avant d'avoir en-(Suite à la page six) ~ 



(Suite de la première page) 

L'énormité des affirmations de la 
Gazelle, la hâte qu'elle met à con
damner les employés, _ le plaisir 
qu'elle prend à les menacer de ter
ribles châtiments, le sarcasme 
qu'elle emploie à l'adresse du pre
mier ministre et du ministre de la 
Justice, tout cela sent le chantage 
de haute volée, la tentative d'inti
midation et de Coercition. La tac- . 
tic,."Ue est classique: la Gazette prend 
les devants, choisit ses positions 
(vraies ou fausses, cela lui importe 
peu), et de ces bases d'opération, 
si l'on peut dire, bombarde les ou
vriers et le gouvernement. Si l'on 
trouve les travailleurs coupables et 
si on les punit, elle se prévaut d'u
ne victoire, attendu qu'elle sert les' 
grands intérêts industriels et finan
ciers. Si le gouvernement fait preu
ve de conciliation et trouve une 
solution de moyen terme~ elle jubi
le, car elle s'empresse de préten
dre que le ministère est d'une mol
lesse impardonnable dans la p()ur
suite de l'effort de guerre. Dans 
un cas comme dans l'autre, elle es
père ajouter une plume à son cha
peau, alors, qu'ad vrai, elle risque 
de sortir dé la manoeuvre en fort 

1 piteux état. 

Renseignements qui devraient 
inspirer la prudence. 

Déjà nous arrivent des rensei
gnements qui devraient inspirer de 
la prudence à ceux qui portent sur 
l'incident des jùgemerits précipités. 
M. ,Alexis C. Daris, président du 
Syndicat catholique d'Arvida, vient 
de déclarer que les ouvriers. avaient 
agi après que l'union ouvrière eut 
inutilement entamé des négocia
tions avec les représentants de 
l'Aluminium Company. Des mem
bres du syndicat ont eu des confé
rences avec des personna.qes offi
ciels de la compagnie le 27 mai, le 
12 ét le 26 juin. Les ouvriers de la 
chambre de fonte demandent $1.00 

• l'heure, et les autres ouvriers des 
augmentations de salaires de 10 à 
20 cents l'heure. Voilà une premiè
re information précise qui éclaire 
les conditions de travail à l'usine. 
Contrairement à ce que prétend la. 
Gazelle, il s'agirait donc d'une que
relIe ouvrière proprement dite et 
non pas d'un acte de sabotage, du 
moins dans l'intention des travail
leurs. Ce point mérite d'être souli
gné. 

D'après ~i. Daris, le syndicat ad
met rait le fait que la grève de la 
semaine dernière était illégale. 
Aùssi l'a-t-il décommandée. Le syn
dicat aurait l'intention de deman
der au ministère fédéral du Travail 
de nommer un bureau de concilia
tion, auquel les ouvriers pourraient 
soumettre leurs requêtes. Il n'y· a 
eu aucun dommage à l'usine et à 
l'outillage, si ce n'est un carreau 
brisé accidentellement. L'ordre a 
régné. Les agen ts de police et les 
soldats se seraient bien comportés. 
En aucune circonstance ils n'ont 
fait usage de la force. DE; nou
velles négociations sont entamées 
entre les représentants du syndi
cat et ceux de l'entreprise. Environ 
2,600 employés ont approuvé une 
nouvelle grève, à une majonté écra

. sante. De sorte que lés griefs des 
oqvriers paraissent être sérieux. 
Le syndicat tient unlangagt' ferme, 
mais .modéré et courtois. Il expose 
une situation de fait .que les auto
rités de la compagnie n'ont pas en
core niée. 

La version de M. Daris ne con
corde pas, sur plusieurs points im
portants, avec celle du ministre des 
Munitions. M.Howe a prétendu 
mardi soir· qù'i! y avait eu mêlée 
dans la chambre des créusets: 1\1. 
Daris' affirme que l'ordre avait r~
gné à i'usine. Le ministre a dit 
qu'il n'était pas question d'une que
relle ouvrière, alors que cela parait 
être le cas, bien que les ouvriers 
n'aient pas communiqué leurs de
mandes au ministère fédéral du 
Travail. Enfin, à la décharge du 
ministre, répétons qu'il n'a pas dit 
carrément qu'il s'agissait d'un act!! 
de sabotage. Il a hésité à parler de 
"tentative ennemie de sabotage", 
Tout cela n'est pas clair. Ladouble 
enquête jettera de .la lumière sur 
ces points controversés. Elle mon· 
trera aussi les conditions dans les
quelles le trouble de jeudi dernier 
a éclaté. Y a-t-il eu incitation à la 
grève de la part d'agents provoca
teurs? Si le.s enquêteurs décou
vrent, parmi les ouvriers, la présen
ce p'agents provocateurs, il impor~ 
tera de savoir aux. ordres de quels 
personnages· ces. agents obeissaient. 

L'incident d'Arvida crée une im'
pression de malaise, Raison dé 
plus, ajoutée à toutes les précéden
tes, de ne pas jeter la. pierre. aux 
ouvriers avant d'enténdre leur plai
doyer, de ne pas porter un juge
ment hâtif sur uné affaire aux con
séquences incalculables. Raison de 
plus, il va sans dire,de ne pas ex
citer l'opinion publique, mais de 
s'efforcer, au contraire, de la cal
mer. C'est ainsi, et c'.est seulement 
ainsi. qu'on aidera les autorités li 
restaurer l'ordre. et à donner jus-, 
tice où justicè est due. 

Léopold RICHER ....... 




